
d’information 
BULLETIN 

ATTENTION! ATTENTION!  
NOUVEL HORAIRE DE COLLECTE 

CALENDRIER 
2021 
 
Vous recevrez votre calendrier  
municipal par la poste d’ici le mois 
de janvier 2021. 
 
Ce calendrier est un outil précieux 
qui renferme plusieurs informations 
sur la vie municipale. Vous y re-
trouverez de l’information relative à 
l’horaire des collectes de matières 
résiduelles, la règlementation, aux 
consignes saisonnières ainsi qu’aux 
événements à retenir.  
 
Gardez-le précieusement tout au 
long de l’année. 

Dès janvier 2021, l’horaire de collecte des matières résiduelles sera modifié.  

Assurez-vous de vérifier votre journée de collecte! 

2 FAÇONS SIMPLES : 

COLLECTE 
D’ARBRES DE NOËL 
Les arbres de Noël naturels 
seront collectés sur rue les 
vendredi 8 et samedi  
9 janvier 2021.  
 
Une seule collecte est prévue 
pour chacun des secteurs. 
 
Pour profiter de ce service  
de collecte, veuillez vous  
inscrire en remplissant  
le formulaire en ligne  
sur le site Internet  
de la Municipalité  
ou en composant  
le 819 986-7470,  
poste 303.  

HORAIRE POUR LA PÉRIODE DES FÊTES 

Afin de respecter les consignes émises par la santé publique, veuillez noter que 

les bureaux administratifs seront fermés au public du 17 au 31 décembre  

inclusivement.   

Vous pouvez toutefois communiquer avec nous par courriel ou en composant  

le 819 986-7470, durant les heures de bureau. 

24 décembre :   10 h 30 à 12 h 
25 et 28 décembre :  fermé 
29 et 30 décembre :  8 h à 16 h 30 
31 décembre :   10 h 30 à 12 h 
1er et 4 janvier :   fermé 

Rendez-vous au  

www.municipalitedelangegardien.com 

Consultez le calendrier municipal que vous  

recevrez par la poste. 

• 

• 



JE M’INFORME! 
MUNICIPALITEDELANGEGARDIEN.COM 

Lors d’une situation d’URGENCE relative à l’état des routes, à des 
problèmes de nature environnementale ou à toute situation de compé-
tence municipale, lorsque nos bureaux sont fermés, il vous est  
possible de rejoindre un représentant de la municipalité en composant 
le 819 635-5613.  

Dates pour les versements des taxes 
1er mars • 14 avril • 16 juin •  
11 août • 13 octobre • 17 novembre 
 
 
Heures d’ouverture des bureaux  
Lundi, mardi, mercredi, vendredi : 
8 h à 12 h et 12 h 30 à 16 h 30 
 
Jeudi :  
10 h 30 à 12 h et 12 h 30 à 16 h 30 

BLOC NOTE 

1177, route 315, L’Ange-Gardien (Québec) J8L 0L4 
Téléphone : 819 986-7470 
Télécopieur : 819 986-8349 
 
info@municipalitedelangegardien.com 
 
SUIVEZ-NOUS SUR FACEBOOK : @MunicipaliteLangeGardien          

**For english version, please contact us at  

info@municipalitedelangegardien.com  

Votre Conseil municipal 
 
Marc Louis-Seize, maire 
 819 281-2921 / mls@municipalitedelangegardien.com 
Luc Verner, district 1 du Lièvre 
 819 328-9160 / lucverner40@gmail.com 
Martin Proulx, district 2 Lac Donaldson 
 819 484-1188 / martin@proulx1.com 
Nancy D’Amour, district 3 du Plateau 
 819 500-0556 / ndamour.duplateau@gmail.com 
Luc Prud’homme, district 4 Glen-Almond 
 819 766-2520 / luc.prudhomme@outlook.com 
Martin Prescott, district 5 Arpents-Verts 
 819 351-0301 / martmart74@hotmail.com 
Sébastien Renaud, district 6 Carrière 
 819 281-0153 / srenaud_district6@outlook.com 

Collecte des encombrants  
La période de collecte des encombrants  
reprendra au printemps 2021.  
 
 
Écocentre 
Fermeture le 12 décembre jusqu’au  
printemps 2021. 

DATES DES SÉANCES  
DU CONSEIL MUNICIPAL  
EN 2021 

Veuillez noter les dates des séances  
ordinaires du Conseil municipal pour  
l’année 2021, qui se tiendront les lundis, 
sauf s’il s’agit d’un lundi où un congé férié 
est décrété et qui débuteront à 19 h :  

5 janvier (mardi) 5 juillet 

1er février 3 août (mardi) 

1er mars 7 septembre (mardi) 

6 avril (mardi) 4 octobre 
  3 mai 1er novembre 

7 juin 6 décembre 

DU 15 NOVEMBRE AU 1ER AVRIL 
Stationnement interdit sur les  
chemins publics entre minuit et 7 h 

Pour permettre aux équipes de déneigement d’être  
rapides et efficaces, nous vous rappelons que, du  
15 novembre au 1er avril, il est strictement interdit de 
stationner un véhicule sur les chemins publics de la 
Municipalité entre minuit et 7 h et ce, qu'il neige ou 
pas.  
 
N’oubliez pas qu’il est également interdit de déverser, 
déposer ou jeter de la neige ou de la glace dans tout 
endroit public ou propriété publique y incluant  
principalement les chemins. 


